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PARTIE 1 : CONTEXTE 

Le territoire  

La communauté de communes Vallées de l’Orne et de l’Odon (CCVOO) est née le 1er 

janvier 2017, à la suite de la fusion de deux collectivités : Evrecy-Orne-Odon et Vallée de 

l’Orne.  

 

La communauté de communes est compétente pour la collecte des déchets ménagers 

et assimilés sur les 19 communes de l’ancienne communauté de communes Evrecy Orne 

Odon : Amayé-sur-Orne, Avenay, Baron-sur-Odon, Bougy, La Caine, Esquay-Notre-Dame, 

Evrecy, Feuguerolles Bully, Fontaine-Etoupefour, Gavrus, Grainville-sur-Odon, Maizet, 

Maltot, Mondrainville, Montigny, Préaux-Bocage, Sainte-Honorine-du-Fay, Vacognes-

Neuilly, Vieux  

 

La collecte des déchets des 4 communes restantes est gérée par le SMICTOM de la 

Bruyère : Fontenay-le-Marmion, Laize-Clinchamps, May-sur-Orne, Saint-Martin-de-

Fontenay. 
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La population  

La population du territoire ne cesse d’augmenter pour atteindre 17 096 habitants au 1er 

janvier 20221. Le graphique ci-dessous montre cette évolution (les 4 communes dont la 

collecte est gérée par le SMICTOM de la Bruyère ne sont pas incluses dans ce graphique).  

 

 

 

Soit une augmentation entre 2013 et 2022 de 14%.  

La redevance incitative 

En 2013, la communauté de communes Evrecy Orne Odon a mis en place la redevance 

incitative (RI). C’est un mode de financement du service déchets ménagers qui est facturé 

directement aux usagers contrairement à la TEOM2 qui est collectée en même temps que 

la taxe foncière. Le principe de la RI est de responsabiliser les usagers puisque le tarif varie 

en fonction de la taille du bac d’ordures ménagères. Les bacs comportent une puce qui 

comptabilise chaque levée effectuée. Le forfait englobe les services suivants : la collecte 

des ordures ménagères résiduelles (26 levées incluses), la collecte des sacs jaunes, l’accès 

à la déchèterie, le vidage des colonnes verre. Il couvre également les frais administratifs et 

le traitement des déchets collectés.  

La redevance est dite « incitative » car elle incite les usagers à améliorer le tri sélectif et à 

réduire la quantité des ordures ménagères. Les collectivités qui ont mis en place une 

tarification incitative ont de meilleurs résultats sur ces deux points que les collectivités en 

 

1 Source : Population INSEE 2019 
2 Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères 
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TEOM. Ainsi, à l’échelle de la Normandie, la production des ordures ménagères résiduelles 

pour 2019 est de 148 kg, contre 246 kg pour les collectivités territoriales qui sont encore en 

TEOM.  

  

 

Source : https://www.ademe.fr/sites/default/files/assets/documents/tarification-

incitative_argumentaire_010223.pdf  

Le Plan Régional de Prévention et Gestion des déchets (PRPGD) de Normandie décline 

l’objectif de la loi TECV3 à l’échelle régionale et vise un taux de 30% de la population 

concernée par la tarification incitative en 2025. 

La Région Normandie a élaboré ce plan qui définit objectifs et actions à mener pour réduire 

les déchets et augmenter leur valorisation. Un volet est spécialement consacré à 

l'économie circulaire. Le plan normand tient compte des spécificités du territoire. 

 

 

3 Transition énergétique pour la croissance verte. 

https://www.ademe.fr/sites/default/files/assets/documents/tarification-incitative_argumentaire_010223.pdf
https://www.ademe.fr/sites/default/files/assets/documents/tarification-incitative_argumentaire_010223.pdf
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PARTIE 2 : PRÉVENTION DES DÉCHETS 

SYVEDAC : PLPDMA et CODEC  

La communauté de communes est adhérente au Syndicat de Valorisation et d’Elimination 

des Déchets de l’Agglomération Caennaise (SYVEDAC) à qui elle délègue la compétence 

traitement des déchets. Le Syvedac a également une mission de prévention (réduction 

des déchets, compostage, animations auprès du grand public et des scolaires, etc.). 

 

Il travaille sur 2 principaux plans de prévention :  

 

1) Le Programme Local de Prévention des Déchets Ménagers et Assimilés 

(PLPDMA) : 

 

Engagé dans la prévention des déchets depuis 2011, le Syvedac a élaboré et déployé un 

programme local de prévention des déchets entre 2010 et 2015 qui portait sur les ordures 

ménagères et assimilés. Celui-ci a permis de réduire la production de déchets de 6 %, soit 

une baisse obtenue de près de 22 kg par habitant sur l’ensemble du territoire. 

 

Le Syvedac poursuit ses ambitions. Le nouveau programme local de prévention des 

déchets et assimilés s’étend sur la période 2017-2022. Son spectre d’actions est plus large 

car il vise tous les déchets produits par les ménages et acteurs assimilés, y compris les 

déchets occasionnels déposés en déchèteries, les encombrants collectés par le service 

public. 

 

L'objectif ambitieux de réduction du programme est une baisse de 10 % des déchets 

ménagers et assimilés entre 2016 et 2022, soit 67 kg de déchets évités chaque année par 

habitant en 2022 par rapport à 2016. 

 

Objectif : 10 % de réduction d'ici à 2022 (669 kg par habitant en 2016 → 601 kg en 2022) 

 

Le PLPDMA comprend 5 grands axes de prévention décomposés en 24 actions spécifiques 

avec des objectifs quantifiés et des indicateurs de suivi. 
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Les 5 grands axes de prévention sont : 

    - Encourager la gestion de proximité des biodéchets 

    - Lutter contre le gaspillage alimentaire 

    - Donner une seconde vie aux déchets occasionnels 

    - Mettre en place ou renforcer des actions emblématiques favorisant la réduction des 

déchets 

    - Être exemplaire en matière de prévention des déchets 

 
Retrouver le PLPDMA 2017-2022 du Syvedac ici : 

https://syvedac.org/sites/syvedac/files/2021-01/PLPDMA%202017-2022%20.pdf  

 

2) Le Contrat d'Objectifs Déchets et Economie Circulaire (CODEC) : 

 

En 2019, le syndicat, en partenariat avec les collectivités adhérentes, dont la CCVOO, s’est 

engagé dans une démarche plus globale d’économie circulaire, en convention avec la 

Direction régionale Normandie de l’Ademe. Elle se traduit par l’élaboration et la mise en 

œuvre d’un Contrat d’Objectif Déchets et Economie Circulaire (CODEC) sur la période 

2019-2021. Ce dispositif volontaire d’accompagnement et de soutien fixe 3 grands 

objectifs : 

    -  diminuer de 7 % la quantité de déchets ménagers et assimilés traités par le Syvedac 

d'ici 2021 par rapport à 2018 ; 

    -  diminuer de 4,5 % la quantité d’ordures ménagères résiduelles par habitant d’ici 2021 

par rapport à 2018 ; 

    -  multiplier le nombre d’entreprises et/ou de démarches engagées dans l’économie 

circulaire sur le territoire. 

 

Le CODEC se décline en 3 axes et 15 actions reprenant les 7 piliers de l’économie circulaire. 

Pour plus de renseignements : https://syvedac.org/economie-circulaire-et-prevention  

 

Animations auprès des jeunes et du grand public   

 

❖ Sensibilisation au tri, à la réduction des déchets et au dérèglement climatique 

Un agent de prévention embauché par la collectivité intervient dans les écoles et centres 

de loisirs afin de sensibiliser les enfants sur le tri et la réduction des déchets mais aussi aux 

défis liés au dérèglement climatique (Fresque du Climat). Il forme également tous les 

https://syvedac.org/sites/syvedac/files/2021-01/PLPDMA%202017-2022%20.pdf
https://syvedac.org/economie-circulaire-et-prevention
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salariés des structures privées et administrations qui le souhaitent ainsi que les usagers lors 

d’animations publiques.  

 

Date Structure Commune Thématiques 
Nb de 

personnes 

19/04/2022 
Local 

jeunes 
May sur Orne  

Tri et réduction 

des déchets 
20 adolescents 

21/06/2022 CCVOO Evrecy Fresque du climat  7 agents 

22/07/2022 CCVOO Evrecy Fresque du climat 5 agents 

17/10/2022 

et 7-

8/11/2022 

Ecole 
Sainte-Honorine-

du-Fay 

Tri et réduction 

des déchets et 

citoyenneté 

120 enfants  

10-

15/11/2022 
Ecole 

Sainte-Honorine-

du-Fay 

Economies 

d’énergie 
120 enfants  

25/11/2022 SYVEDAC Colombelles Fresque du climat 8 agents 
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Communication  

En 2022 nous avons réalisé et diffusé des outils de communication pour un budget total 

d’environ 7600 €. 

 

• Calendriers de collecte transmis aux 19 communes  

Conception Impression 

Agence Nouveau regard (Caen) NII Imprimerie 

1 344,00 € 4346,40 € 

 

 

 

 

 

• Réédition guide du tri 2022 (prestation :  

Unik Studio, retouche Agence Nouveau regard) : 606,00 € 

 

 

• Enquête publique sur la gestion des déchets verts :  

1 386,00 € (impression) 
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Compostage 

La CCVOO vendait à tarif réduit des composteurs individuels pour les habitants du territoire. 

Le tarif était de 30 euros pour un composteur en bois de 400L ou 800L. Ils sont fabriqués par 

Emeraude Création, une entreprise de l’économie sociale et solidaire basée à Lannion 

(Bretagne). Le composteur est accompagné d’un bio-seau et d’un guide pour sa bonne 

utilisation.  

 

Années 2012 2013 2014 2015 2016 

Nombre de 

composteurs 

distribués 

274 113 93 88 57 

Evolution N/N-1  -59% -18% -5% -35% 

Dépenses N (€)  6298,14  8072,76 7966,56 7170,00 0 

Recettes N (€) 8220,00 3390,00 2790,00 2640,00 1710,00 

 

 

 

 

 

 

 

Depuis 2012 la CCVOO a distribué plus de 1300 composteurs avec un total de dépenses 

de 98 980,86 € et 42 000 € de recettes. Par ailleurs, pour répondre à la réglementation 

prévoyant que tous les usagers disposent d’une solution pratique de tri à la source de leurs 

biodéchets dès le 1er janvier 2024, les composteurs sont distribués gratuitement aux usagers 

de la collectivité à compter du 1er janvier 2023.  

2017 2018 2019 2020 2021 2022 

72 77 144 127 182 175 

+26% +7% +47% -11% +43% -4% 

7492,20 7151,40 7151,40 11743,20 22464,00 20622,60 

2160,00 2310,00 4320,00 3810,00 5400,00 5250,00 
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PARTIE 3 : COLLECTE DES DÉCHETS 

Nos prestataires 

LOT PRESTATAIRES 
TYPE DE 

MATERIAUX 

 

DATE FIN DE 

CONTRAT 

 

 

OM + TRI 

(Marché de 

collecte) 

 

Veolia Propreté 

Collecte des déchets 

ménagers + tri sélectif 

porte à porte 

Monoflux* 

30 juin 2024 + (2 x 1 

an de tranches 

conditionnelles) 

 

Lot 3 

(Marché de 

collecte) 

 

Sphere 

 

Collecte par apport 

volontaire du verre 

31 décembre 2020 + 

(2 x 1 an de tranches 

conditionnelles) 

 

Lot 4 

(marché 

déchèterie) 

 

SNN/SUEZ 

Transport et 

traitement des 

déchets occasionnels 

31 décembre 2020 + 

(2 x 1 an de tranches 

conditionnelles) 

 

Lot 5 

(marché 

déchèterie) 

 

SEP Valorisation 

 

Transport et 

traitement des 

déchets verts 

31 décembre 2020 + 

(2 x 1 an de tranches 

conditionnelles) 

 

Lot 6 

(marché 

déchèterie) 

 

SNN/SUEZ 

 

Transport et 

valorisation des 

ferrailles 

31 décembre 2020 + 

(2 x 1 an de tranches 

conditionnelles) 

 

Lot 7 

(marché 

déchèterie) 

 

TRIADIS Services 

Transport et 

traitement des 

déchets diffus 

spécifiques 

31 décembre 2020 + 

(2 x 1 an de tranches 

conditionnelles) 

 

* Rappel des différents flux :  

Flux 1 :       VERRE  

Monoflux : CORPS CREUX ET PLATS (journaux/magazines, bouteilles et plastiques dur, boites métalliques, INS : 

Imprimés Non Sollicités) 
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Tonnages déchets collectés en porte à porte : OMR et emballages 

1) Quantités collectées (en tonnes) 

 

 

2) Refus de tri SYVEDAC  

 

Pour les 19 communes du territoire, le tonnage de refus de tri (erreurs de tri présentes dans 

les sacs jaunes) en 2022 est de 265,27 tonnes, soit 15,51 kg par habitant. Les erreurs de tri 

sont transportées puis incinérées et entraînent des coûts supplémentaires pour la 

collectivité.  

 

 

Depuis avril 2020, les sacs jaunes sont triés par le centre de tri Suez Generis situé près de 

Saint-Brieuc, une des unités de tri les plus performantes, ce qui explique la baisse du taux 

de refus de tri en 2020. Cependant le passage en extension des consignes de tri en octobre 

2020 a entraîné une augmentation des refus de tri.  

Nature des principaux refus et part moyenne en % :  

• Eléments fins non-triables (petits papiers, petits emballages type capsules ou 

bouchons, …) : 1,72 % 

• Indésirables vrais (textiles, verre, Ordures ménagères, articles d’hygiène, objet en 

plastique, …) : 15,08 % 

• Refus d’extension des consignes de tri (emballages dont les résines n’ont pas encore 

de filières de valorisation) : 6,81 % 

• Imbriqués : 0,35 % 
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Tonnages collectés en point d'apport volontaire : verre et textile 

1)Collecte du verre 

 

L’entreprise SPHERE a collecté 720,11 tonnes de verre en 2022, soit environ 42,12 kg par 

habitant (contre 42,38 kg/hab en 2021). 
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1) Collecte du textile 

 

L’association La Bacer du Pré-Bocage a collecté en 2022 80 tonnes de textile dans les 

bornes d’apport volontaire (Voir Annexe 1). 

Tonnages déchets verts collectés en porte à porte 

 

La Bacer du Pré-Bocage a collecté environ 87 tonnes de déchets verts en porte à porte 

contre environ 133 tonnes en 2021 (voir Annexe 2).  

 

La collecte des déchets verts en porte-à-porte s’est définitivement arrêtée au 31/12/2022 

pour plusieurs raisons :  

- Les recettes liées à la vente des sacs biodégradables ne couvraient pas l’ensemble 

des dépenses de ce service ; 

- Le prestataire a souhaité arrêter cette prestation ; 

- Les gestes des agents qui ramassaient les sacs (très lourds) n’étaient pas en 

adéquation avec les recommandations de la CARSAT.  
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Tonnages encombrants collectés en porte à porte 

Une collecte des déchets encombrants a lieu une fois par an sur la commune d’Evrecy le 

lendemain de la foire aux greniers. 

 

Pour un souci d’harmonisation des services à l’ensemble du territoire, la collecte des 

encombrants ne sera pas reconduite par la Communauté de Communes car elle 

concernait qu’une seule commune du territoire.  

Evolution des tonnages 2021-2022 

 OMR RSHV4 Verre Déchets verts PAP Encombrants 

Evolution 

(%) 
-3,28% -5,15% +2% -34,8% +11,74% 

 

On observe une baisse des tonnages par rapport à 2021, qui peut s’expliquer de différentes 

façons :  

- La crise économique et l’inflation a entrainé une baisse du pouvoir d’achat des 

ménages et une baisse de l’activité de certaines entreprises. La consommation a 

donc diminué et la production de déchets également. 

- Le prix des sacs biodégradables a augmenté en mai 2022, passant de 25€ à 34€ le 

paquet de 25 sacs. Par ailleurs, la sécheresse a fait diminuer la production de 

déchets verts. L’utilisation du service a donc baissé.   

 

4 Recyclables Secs Hors Verre  
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PARTIE 4 : LES DÉCHÈTERIES 

Présentation 

Deux déchèteries sont présentes sur le territoire, elles sont situées sur les communes de 

Baron-sur-Odon et de Sainte-Honorine-du-Fay. Quatre agents à temps plein sont présents 

pour entretenir, orienter les usagers et gérer chaque site. Les horaires des déchèteries sont 

visibles en annexe. 
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Tonnages des principaux apports 

1) Quantités de déchets collectés en déchèteries (en tonnes) :  
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2) Evolution entre 2017 et 2022 :  

 

 

Facturation des professionnels en déchèterie 

Les artisans et professionnels peuvent se rendre à la déchèterie de Sainte-Honorine-du-Fay 

pour y apporter les déchets suivants :   

 

En 2022 la facturation des professionnels s’élève à 5 860 €.  

Bénéficiant d’une déchèterie professionnelle à proximité, la Communauté de Communes 

a pris la décision d’exclure les professionnels des déchèteries publiques du territoire en 2023.  
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PARTIE 5 : TRAITEMENT DES DÉCHETS  
 

Présentation des exutoires  

1) Les emballages 

 

2) Les déchets apportés en déchèteries 

 

DECHETS PRESTATAIRES SITES DE VALORISATION 

Tout-venant SNN (Suez) ISDND des Aucrais 

Mobilier Eco-mobilier Oissel (76) 

Ferrailles SNN (Suez) Blainville-sur-Orne (14) 

Bois SNN (Suez) 
Blainville-sur-Orne (14) 

Biocombustible 

Gravats SNN (Suez) ISDND des Aucrais 

Cartons SNN (Suez) 
Giberville (14) 

VEOLIA 

Piles 

 
COREPILE 

Javené (35) 

Chimirec 

Déchets diffus spécifiques 

(DDS) 
Triadis Service Divers sites 

Déchets verts 
SEP 

VALORISATION 

Fontaine-Etoupefour (14) 

SEP VALORISATION 

DEEE ECO SYSTEM Divers sites 
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Evolution des tonnages des OMR incinérées 

 

 

 

Depuis le lancement de la Redevance Incitative (RI) en 2013, la quantité d’ordures 

ménagères résiduelles a augmenté de 3,6% pour atteindre en 2022 2208,98 tonnes, soit 129 

kg par habitant (contre 128 kg par habitant en 2013). En parallèle, la population a 

augmenté de 14% sur cette même période. Les OMr sont incinérées à l’Unité de Valorisation 

Energétique (UVE) de la SIRAC, à Colombelles.  
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PARTIE 6 : ÉLÉMENTS FINANCIERS  

Principaux postes de dépenses 

 

Financement du service et recettes complémentaires  

 

En 2021 la recette liée à la revente des RSHV et du verre a été versée pour deux 

années, ce qui fait que la collectivité n’a rien touché en 2022.  

  

Coûts de transport et de traitement des déchets des déchèteries 

 

Flux Montant TTC 2022 Montant TTC 2021 

Cartons 17 636,89 € 20 941,44 € 

Gravats/inertes  53 719,78 € 58 772,86 € 

Tout-venant (enfouissement) 167 339,4 € 216 533,26 € 

Bois 31 820,51€ 37 645,73 € 

 

5 collecte et traitement des OMR, RSHV, textile, verre, déchets verts en PAP, flux des déchèteries 

Postes 

Charges de 

personnels et 

frais assimilés 

Sous-traitance générale5  

 

Incinération OMR 

(Syvedac) 

Montant TTC 278 448,47 € 1 084 574,85 € 219 698,22 € 

Postes 
Facturation des 

usagers (RI) 

Recettes liées à la 

revente des RSHV et 

du verre 

Recettées liées à la 

revente de la ferraille 

Montant TTC 1 351 082,16 € 0 € 39 466,52 € 
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Déchets verts 

Dont apports des communes 

98 226,31 € 

15 208,70 € 
106 598,65 € 

DDS 43 161,72 € 46 833,21 € 

 

La Taxe Générale sur les Activités Polluantes (TGAP) a de nouveau augmenté en 2022. Elle 

est passée pour l’enfouissement de 30€/T en 2021 à 40 €/T en 2022, un coût supplémentaire 

non négligeable pour la collectivité.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Néanmoins, on observe une baisse des tonnages en 2022 par rapport à 2021, ce qui 

permet une meilleure maîtrise de l’augmentation des coûts. 
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CONCLUSION 

1) Récapitulatif des quantités de déchets produits sur le territoire (hors 

communes gérées par le SMICTOM de la Bruyère) :  

 

En 2022, les usagers du territoire de la CCVOO ont produit 11 607,42 tonnes de déchets, soit 

678,96 kg par habitant contre 731,83 kg en 2021.  

 

2) Les projets à venir du service déchets ménagers  

 

Avec l’augmentation de la population, l’extension des consignes de tri et l’évolution des 

habitudes de consommation des usagers, le service déchets doit s’adapter et, lui aussi, 

évoluer. C’est pourquoi une étude d’optimisation du service a été lancée en 2021, afin de 

connaître les points forts et points faibles et d’y remédier avec des actions concrètes :  

- Achat d’un rouleau compacteur pour la déchèterie de Baron-sur-Odon 

- Réaménagement de la déchèterie de Baron-sur-Odon 

- Doter tous les usagers de bacs jaunes 

 

Ces actions ont pour objectif de maîtriser l’augmentation des coûts à l’échéance 2025.  
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Le bureau d’étude accompagne également le service dans la mise en place de la 

redevance incitative sur les communes de May-sur-Orne, Laize-Clinchamps, Fontenay le 

Marmion et Saint-Martin-de-Fontenay, prévue pour le 1er janvier 2024.  

 

Les rapports d’activité 2022 de nos prestataires et partenaires sont consultables au siège 

de la communauté de communes, situé au 2 rue d’Yverdon, 14210 EVRECY.  
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ANNEXES 

Annexe 1 : Tonnages textile collectés en 2022 

 

Annexe 2 : Quantités de déchets verts collectés en porte à porte en 2022 
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Annexe 3 : Horaires d’ouverture des déchèteries 
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Annexe 4 : Tonnages SYVEDAC 2022 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

28 

Annexe 5 : Composition des collectes sélectives d’emballage 2022 (SYVEDAC) 
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Annexe 6 : Performance de tri 2022 (SYVEDAC) 
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Annexe 7 : Etat du parc de contenants actifs au 31/12/2022 

 

LITRAGE NOMBRE 

80L 2612 

120L 2760 

180L 1012 

240L 392 

360L 49 

660L 247 

TOTAL 7072 

 

 

Annexe 8 : Nombre moyen des levées annuelles effectuées en 2022 selon la taille 

du contenant 

 

LITRAGE NOMBRE 

Non identifié 9 

80L 15 

120L 17 

180L 18 

240L 19 

360L 25 

660L 30 

MOYENNE 19 
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Annexe 9 : Nombre moyen de levées annuelles effectuées en 2022 (par 

commune) 

 

COMMUNES MOYENNE DES LEVEES EN 2022 

Amaye-sur-Orne 17 

Avenay 17 

Baron-sur-Odon 15 

Bougy 16 

Esquay-Notre-Dame 17 

Evrecy 17 

Feuguerolles-Bully 17 

Fontaine-Etoupefour 18 

Gavrus 18 

Grainville-sur-Odon 17 

La Caine 16 

Maizet 17 

Maltot 18 

Mondrainville 18 

Montigny 13 

Préaux-Bocage 14 

Sainte-Honorine-du-Fay 16 

Vacognes-Neuilly 18 

Vieux 16 

 


